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L'an mil neuf Qent-septante deux, 
Le Onze aeflt , 
Devant Nous, Mt~ Z tre Claude VAN ELDER, notaire it le 

résidence da Wellin, Province dc Truxrembaurg, . 
	  A COMPARU 	  

La commune de Tvlli.n, ici représentée per t 
a, M.M 	1 ) -

représentée
- 	. 	

~ Ad'xev 

~

2
~ 

	~~. 

.cent s.e.ptante-deux 
dent expédition edt ci-anrioxde, approuv4e per le Députation 
Permanente du Conseil Provincial du Luxembourg, en 

-séance 
du vingt-neuf juin mil neuf cent septante-deux . 
• 	 r r .. 
■ 

Laquelle nouait ddQlar4 qu'sllo est prepri4tail0,40 
bien suivant: rte- 	 L 411á'j3Y  

_ 't ~R Y ~ 	4 4•. 
COMMUNE DE a'ELL N,d. k. .. r -- e -= a- 	--r . r__: :!4? ►  > 

Un terrain é!, bétir, au lieu dit "Croix Saint Urbain" 
k prendre dans l0H parcelles cadastrées section B, n° 411/a 
pour dix erse nonante oentiaree, n° 460Ás our septante 
oing area oinquar 4e centiares, n° 462/b, bAtiment rural 
Dour dix oentiareit, 423/b de sept ares septante centiares 
et n° 4.39/a (partie) do huit ares, forment un -ensemble 
d'aprbe mesurage !'s septante cinq ares huit centiares, r „: 
joignant au sud Li voie publique, ti least Dubout, k Vouait ouaat 
Roseion ierohal F,i1.icien et enfante, au nord Wiot Robert et 
Soetewea J'u].ienua 

, agissant 2a premier en quanti -de bourgrneetre faisant 
fonction, le dauxi&me d'échevin et le trfligi6me de eecrdtairt 
de le commune de Tallin et en vertu t'une dd3,ib4ration du 
conseil Qommunal de cette commune du•.di_xgept mai _mi,l neuf 

410 	 kl 	 r* nn4í 

01 • 
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.. 	Ceci exposé, les comparants ont déposé au rang de 	--- 
nos minutes, conformément h l'article 57., paragraphe 6 de la 
loi du vingt neuf mars mil neuf cent soixante deux organique 
de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, modifiée 
par la loi du vingt neuf décembre mil neuf cent septante, 
les documenta suivants s 

1) le permis de lotir délivré par le fonctionnaire 
délégué" de l'urbanisme h Arlon en date du dia huit janvier 
mil neuf cent eeotante deux. 

2) le projet de lotissement dressé per le géomtr.e 
Léopold i(IN, h Vellin, le vingt décembre mil neuf cant 
septante et un 

3) les prescriptions urbanistiques relatives au 
lotissement et dont question dans le susdit permis de lotir 

Les comparants déolarent que le présent acte et ses 
annexes serviront d'acte de base au lotissement du terrain 
dont question ci-dessus. 

~ INTMŸE1TTIQN 
Interviennent aux présentas, Menaieur DEBATTY Léopold 



at son épouse au'il assiste et autorise, Madame PIaRLOT 
Jeanne, demeurant à. Tellin, lesquels déclarent expressément 
mettre fin au bail en cours à oe mpter de ce jour concernant 
la parcelle susdite, et ce. de commun acco,,d avec la 
Commune de Tellin. 

DONT ACTE.- 
1%004 	Tellin , 
Lecture faite, les parties et lee intervenants ont 

signé a ve c Nous, Notaire.  Lpprouvé la pâture 
d'un mot biffée.• 

Enregistre à - -Rochefort 2e2 Bureau 
J ' 	i 9UU"LleadAh_`_did.uG... 

wiL go  C"4l__C! ,~.__.~r~r~le~.~uxenrri 
Reg ~~~.f Cu~.~•rh- 

L Reeeveua 

A °,  
v,--h~ 	-2UMo,4J r. 
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LOTISSEMENT m CROIX SAINT URBAIN 
NOTAIRE VAN FI-.DER 

3ANNicx- 

 

TELLIN 

   

    

PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES 
A t`r•,cte no SC:  

Article I— GLl`~~ERALTrJ.'Ï;S 	 DI, 1taL~•e~r 	~~ 

Aucun réglement coMmunal sur les bgtisses n'existant h Tellin,les 

proscriptions énoncées ci—s:<pr6s en tiennent lieu et sont de stricte 

observation. 
,. 	 ~ 

Le respect des conditions ci--dessous ne dispense pas es o:cquereurs 

de l'obligation de satisfaire â toutes los normes et règles en 

matiére techn? 6ue:, dB hygiéne,de confort, etc...néces ,aires pour obtenir 

les autoris- tiens légales auprès des autorités compétentes. 

Article II— DESTINATION 

Cette ~,one est r s - rv:Se A la construction d'habitations Drivées 

i.sol c,cs uniflmilaleti formant un ensemble ho'_î1ot:;C:~'-e au point de vue 

~;Y'G
s i s 	~.. z~~ ~ f1_ t,e-'~i;,Laau.,. 

Les cdnstr-act°lone auront une superficie minimum de 60 m2 et au 
s- maximum la s un:~ra.icie de la cone de batisse décrite au plan de 

lotissement. 

Le boisement des )arcelleU est interdit. 

f,es dép$ts de ferraill:;Á,de mitrailles, de véhicules usagés,dt, pneus 

et autres non compatibles h l'estiatiru.e de la zone sont interdits. 

> 	c_~~1.Fra:, ` 	t rs r, 	1 	̂-i ~ r~ 	~^ 	̀ 	n Il en ent de rl.•,iZ[? ffcS baraquements, ~I 	,-'r",~ c~,t-, 32~ , C;~.,rr~.-:Vt:.,~.,~, ~.~.,.:L'~,(71C:~ 
frites et outres dispositifs nuisant h son o.;ra:c.nre. 

Article III— I;IPLAN`i'ATIOIG 

Les constructions rf;ste'cteront les dié3pos7.'1-on" 1'C!Zceirv_yliCF ='.0 

plan de lotissement et les conditions suivantes: 

a) toutes dispositions d'impla.nt.,t•±on:front de I:.gticse, façades 
'latérales et 1rrie re renseignées au plan; 

b) les dispositions en plan seront simnles, sPns d('coures , elles 
permettront un ensoleillement et un éclairage rationnels des locaux 
o) les annexes seront intégrées dans le volume de la construction 
principale; 

d) le terrain non utilis« pour la construction sera aménD.gi` en courc 
et jardins 

Article  IV PARTI ?z,UC;:i~IT BCTt1RAL 

Toutes les coi3str!'.Gtá.Cns seront conçues en s'inspirant du oc.rctotére 
régiona l. L' s.rcb-ite ctu.re doit répandre ; la d e stin=;tion de l'immeuble. 
Le lotissement. doit former un P.r'Lá,smble de même esprit. 



Aucun mur extérieur ne sera aveugle. 

L'architecture doit Oimnrég,ner d'une modestie fondamentale subor—

donnat franchement l'architecture au mil:ieu.L'e"ffet a1ot,gn doit etre 
aii_s ï i YnE;lstre•? Cr1€' possible et laisser intactes les vuleurs relatives 
du site, L' -ffut re,p;aroob,, doit lui aucgi• sa.uirerr;a,rder les valeurs 
relatives du [i,c.£dre.Il doit etre simple et calme et produit par dc: 
bonnes proport ons ec, non par la. recherche du nit,t.oresqup, ni par les 
formes fr[ollvCrlentG'r et vP.i"'7.o^,n3. ;lss.'-=C' l'imitation dos formes urí:F'in(?s 
l'ornement et la, nol.vca,.roe:ic . 
Toutes les faces des co_r►..;t:uctions seront tri{:6es " en fC:caczcr" sans 
C(u' Luel#..310 ne soit :ui.' c ï'ifi .e par rapport aux autres. Elles pourront 
etre traitées soit de façon analogue ~su point de vue dor mr.,.t6:r•iau,r, 
des haies, dos coule,ur.,, so? t de façon dif_"6r£ nte pour certaines 
d'entre ellee,s-? 11 11:1t6rogûn6:it; se justifie p, =r unc fonction ou une 
structure:, et l condition 't?ue les velours pin tienos dos faces restent 
e'♦ 	r Cuili~37'£: e s entre elles. 
Chacue fane en i"~ ,=.rti culier devra etre aussi cc^1.Ï!1(', et har'1o;1,lle (tue 
possible,l 4 `?c'i:'rC ?" c`r:.t:i "t 	c,ve,ntuE)lle ne pouvant se justier çue de .L'c7 . 

L-I,'!XsV r@ i11e'tir'l%ae C?—;aC":>St?.s• 
ARTICLE V — G Ai'sMI': ` . 

fr hauteur sous corniche des i.P.lm£3ua)lé s sors au r_f=irnaM de sf?T150 
r'IF:surE`C `, partir du seuil des logements, niveau donnc5 7)"7' les profils 
en travers C1_t-'. ?3l^.3I. relief. Le niveau du s::u1.Z. ou niveau du raz de 
chau.^,s[.`"e se trouve A un niveau -:d.1"jèr:rillur de C;m25 :'; celui du ?io3".??.t 
de jonction situa sur l'axe de la nouvelle route du lotissement 
terr_:ln(e avec l.'t-J,re de t)Ptisse. 
Le pente des toitures sera, comprise entre 30 et 40 de<.~res. 
Ces toitures  st)r o):tt r double versent, le f- TtC: ser^. "J_tu ,r N un niveau 
:Ju,í~+''rieidr >), celui de la oo' nhohG .Lo s volumes seront siîilplF; t7, r`ca.IC]^.^Ss ~' s 
s&nc porehes,avant—corps,lorgx"n.s,--,uvcnts,ruillïes divorces non jutifi6( 
Il y a lieu d' c:viter toute recherche purement arch-i tecturalc: 	ou 
de pittoresque. Le dË ,- orda32ta des toitures sur les pignons lat6raux 
est i.ntordit,Les formes inutilement complic!u6es ne sont pas admises 
Les lucarnes :'vnntue;3.les des combles seront d'assez petites dimensions 
pour laisser intactes la valeur relative et l'unit6 de la, toiture 
Le niveau de la rive supr'; r ieure du toit des licornes doit rester 
franchement en dessous du niveau du faitage cu (toit. 
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ARTICIA: 	 DE CuW; 	J.113D-z-; 

Corte zone ent 	 l'amnaro-.ent de 	ilins at esPces 

isolés peuvont Ct o tolr'co comme 

ornementz-Ition. 

Teo cl8turer soront cx'cut/oF.  en 
haies vives ou treillis ,c,crnis de 

Dlanter rrimn:Intes. Lour 11:12tour 	
Im 0 

rt:IC-V, X — 	 Un ';'ITfaL7101T 

Les pl- nn 'Te co-  sl-1-3ctiov co:mIt c0inactf.,0Tm-s°r• 
at airflcs prr 

dos 7roh4tectef 1'T lemcsnt iratiCUl 	
ot jncris L un r°1.ertoiro 

rovinoiC1 	 Ich3,tect-s,conforcni. vux nti-Dul2tions 

do la loi d- 	tui.n IS 	arnt le it errix:e des prehiteet. s. 

) ent3-in-is 
les t.- au-1.: de conztraction ne peurrent 

r-r5 cue ertc1Creur FAI:m 	mds on possession -1^ toutes les 

vutoristiens laloE,  dos pouvoirs conpents. 
La pr,':nente 

stipulation vc-)ut 	ment -pour lea tlauTy: de trrsfor9rtion, 

e ra 	 ay :nca: anta ou toutes uttres Plodific2Aions 

rTT)orter ulteuzeont nu"<. conntractions 

Les plans de cortr:Jotion devront 	
n!.lent :2onseii7ner IT 

nptw-2e at la toipte des rit.17!-IwJy aa rovnoment 
nis en oeuvre pour 

ot 'outes lea ,;,rtior: visiblen de 

ra-essé le 	20 décembre 1971 

L'puteur du 	o-jet 
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HJB./GBC. 8/200/0016 	 Annexe III. 
.Formulaire art. 48/III 

PERMIS DE LOTTR= 

LE FONCTIONNAIRE DELEGUE, 

Vu la demande introduite le . <<- par l'Administration 

Communale de TELLIN 	 et reçue le 

relative au lotissement 

d'un bien sis à 	TELLIN 	 cadastré Son B 	n60e; 411a, 413b- 
433° (superficie totale: 76a. 08ca. - N'ombre de lots: 8) 

Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l'aménagement du terri-
toire et de l'urbanisme, notamment l'article 48, modifié par la loi 
du 22 décembre 1970; 

Vu l'arrêté royal déterminant les pers,nnes de droit public 
pour lesquelles les permis de bâtir et de lotir sont délivrés par le 
fonctionnaire délégué, les formes des décisions de Gelui-ci, et l'iras 
truction des demandes de permis; 

(1) 	Vu l'arrêté ministériel du 6 février 1971, portant délégation 
des pouvoirs du linistre en matière d'aménagement du, territoire et 
d'urbanisme et désignant les fonctionnaires délégués; 

(1) 	Vu l'avis du 8.9.1971 du collège des bourgmestre et échevins 
de 	 TELLIN 
(1) 	Attendu que-le collège des bourgmestre et échevins de 

n'a .pes émis son avis dans les trente jours de la 
date de la demande qu--lui en a été faite par l'administration de 
l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire (dépêche du 	 ) 
et que cet avis est donc_réputé favorable; 

(1) Attenduqu'il existe;- pour le territoire oû se trouve situé le 
lotissement (1) un plan régi-vnal, (1) un plan de secteur, (1) un plan 
général d'aménagement, (1) un-plan particulier d'aménagement, approu- 
vé par arrêté royal du 	-- 	(1) dont la révision a été déci- 
dée par arrêté royal du 	 -- 

(2) Vu le(s) règlement(s) général (.généraux) sur les lotissements; 

(2) 	Vu le règlement communal sur les-lotissements; 

(2) 	Vu les règlements généraux sur les bâtisses; 

(2) 	Vu le règlement communal sur les bêtia es; 

(1) 	Attendu que la demande n'est pas conforme_au : 

(1) plan général d'aménagement approuvé par-arrêté royal du 

(1) plan particulier d'aménagement approuvé par-arrêté royal 
du 

■ /0 



3. 

Article 3.- Expédition du présent arrêté est transmise au deman-
deur e-E au collège des bourgmestre et échevins de 

A Arlon, le 18 janvier 1972e 

LE FONCTIONNAIRE DELEGUE 

L'Ingénieur en chef-Directeur, 

7 t 

ir. N. D'HAESE 

DISPOSITIONSLEGACES (Loi du 29 mars 1962, modifiée par les lois 
du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970). 

Article 54 -- §4. - Un avis indiquant que le permis a été délivré 
doit être aifiché sur le terrain, par les soins 

du demandeur, soit lorsqu'il s'agit de travaux, avant l'ouverture 
du chantier, soit dans les autres cas, dès les préparatifs avant 
que l'acte ou les actes soient accomplis et durant toute la durée 
de leur accomplissement. Durant ce temps, le permis et le dossier 
annexé ou une copie de ces documents certifiée conforme par l'ad-
ministration communale ou le fonctionnaire délégué doit se trouver 
en permanence à la disposition des agents désignés à l'article 66, 
à l'endroit où les travaux sont exécutés et le ou les actes sont 
accomplis. 

(1) Biffer l'alinéa ou le Membre de phrase inutile. 

(2) Biffer s'il n'en existe pas. 

(3) Ne mentionner que le délibération du conseil communal. 

(4) Cet article spécifiera chaque phase en particulier et indique-
ra pour chaque phase autre que la première, le point de départ 
du délai de péremption de cinq ans. 

• . 	~•!,û~ ; 	;1 s~ 	-%g.trr • 
~~ 	.• 	'a i 	, 	è,; 
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(1) 	plan d'alignement pour la voirie communale n° 	approuvé 
par arrêté roya3-du 

(1) 	règlement communal sur 	 approuvé 
par arrêté royal du 

que, par sa décision du 	da 	 le collège des bourgmestre et 
échevins a émis un avis favorable (1) défavorable sur la demande de 
dérogation; 

(1) 	Attendu que le permis de lotir implique : 

(1) l'ouverture de nouvelles vAies de communication; 
(1) la modification du tracé, l'&largissement ou la suppres-

sion de voies communales existantes;, 

(1) 	Attendu que la demande a été soumise à l'enquête publique, 
confomément aux modalités déterminées par l'arrêté royal du 6.février 
1971 sur l'instruction et la publicité des dëmandes de permis de 
lotir; 

(1) 	Vu la délibération du 
portant (3) 

du conzeil communal, 

(1) 	Attendu qje le contenu de la demande est contraire à des ser- 
vitudes du fait de l'homme et/ou à des obligations conventionnelles 
concernant l'utilisation du sol; que la demande a été soumise à l'en 
quête publique conformémént aux modalités déterminées par l'arrêté 
royal du 6 février 1971 sur l'instruction et la publicité des deman- 
des de permis de lotir; que .. .a. 	réclamation(s) a (ont) été 
introduite (s); (1) quê le collège en a délibéré; 

ARRETE 

Article ler.-  Le permis de lotir est délivré à l'Administration communale 
de TELLIN 

qui est tenu de : se conformer aux plans et aux prescriptions urbanistiques ciè' 

(1) 1° se conformer strict ment aux conditions prescrites par la 
joints. 

délibération du 	 du conseil communal; • 
2' 

(1) Article 2.-  Le-lotissement peut être exécuté en 
comme il est précisé ci-dessous (4) : - 
phase 1 

a ma 

a AM 

phase 2 : 

phases, 



_ii.:_4244_,ZfITR- tit 

25. I'v1A11972 

,lEtiFt:HATEA 

N 

communal de ..r.t.p.tte Commune, 

14‘ 06: 
PROVINCE 	 DU registre aux délibérations du Conseil 

de 	 été extrait ce qui suit : 
, 

LUXLr 110ITR- 	, f), 	n rl,  - 	, • 	sT• 

SEANCE DU 

17 rk 	-i 

PRESENTS : M 

ARRONDISSEMENT 
de 

..5d, 	-, „. 
7,9i.,,,,,,.....: ‘461,,::,-.4.-•,-.:_q 

Iv,  
----- 

k..- .•\! 
e T. 

WO. 

COMMUNE 
de 

TELLI 

Délibération 

	OiEidET 

le 

• Loltoviztoi 
AUX at K. kix.VRAle  

UlfistilLX ; 
tt, irneetfaorkimz . 

_ 	 N. wa 

lit Asti ru 1•0?14 41M ? 	1.1 isth•DI 
41". PLflO DU paix 1;-.• 11  Da 

_  

.44 CAS 

rapport lure 'veil 19r de /-• • DV isitti&t  Rectivinir 
realist et 	U.8 Rookofort 

tfif 	o smOrit 

Aid 'go?". )14itejittar:t1oa 44 

.-. 

• . •i ,. 4,71.... 	 li, .i.t scrit 
: 	

Oilti.,:, 

77 	311Int ,:ri , .- .-, 	.t 
	. 

-- 

'W. 	... ..._ 	92 • 	- 2 	74  '' 
r# `-4 , ..4_, 	ia ,.. ,.. A Ipto.diorin lism. f_ v40. ;;1.4 Vrt.L7 

• ",. 	; 
IQ ,,-. _ ..:./ 	litliglx&d-61....r.-0-7 	4?-;-• 	 , 	. - _-.1rtailaiwip.--_- .. • .^ r  ! 

67‘100 1 
'' -CD P",  • r  '4A, 	's  36 MI-OrFJ 	1 '." 7,-: m-F., .1: 	... •.. i ., ' ' (.-1-' 113060017-  — 

•)1 	' t; 	,-.!..h.,-,..;  nit. .41 4.17 _ 	.„.,. 

\ 

il• -  L  4 ' l e- '3122.400 l' 
s- r7 ?4 	'-41.117.T. '..;.3,...4 4.11,t,?.(; 

4... ca 	F; Oh 	- 	 • 1( '' 

F.-•• i•i 	• M••• CO 	" 
• 4 i.R9 

albtiji '- 	iTE:e:67i) i' • 	/- 
4 (110 	11 • 	 V. , 

y a at NI.. otftiz,i-ft4:1-01assliAlima 	' ootaripootpoeutegkSanic giros,* vlicdtts 
1 " 4'• 2 Rula--74140obsvit;risimisie 	, Adirsirmikti.,.7 14440,14.*:ive iltrire,. 	ti.. 

,oim -,... 

-----••1. NI 	*Po' & 1 11,11111110, 	.6;„,  .._ 	letirvi 13V1411.,  0 MOM_ __ 1141111. a' tw.  
' 	'ti 	 ,...hdlk 	• IOC z.  it • . 	 4i vokisosZ *a i .4•114t duit  Co ,,  

-. 'goo 	---31eriont 41711ar ilia iiio • r:oid•aool 
;, 	• - 	' , qu' .11 	 vue de ailletialterf Iok P41.1444114111. 4411  

ii 6 isF):: it.  ) ". !II  • , 

indgni  & 1,u&-nimi-lnikk4uti 	rrall(16** 

(7) lieu-d t It 
(14 _y 	

"Ititif4 
porfoairratt 104! 

* 
fitallratiii 

\ 	e   

e Pi r I*.  eargtsaliVIZ44.604.".. 1411111.6° 
t 3  fr-•:,  112( WV. rfi 	lts do  ri;o140.0111 	 9'115  

f- e okspr 	*slut de I  eL 4mOsaisall  • §P . 	• 
C) ""' tij -  

	 ' Sur -la proves: tiom ito 0011/44 412adtviltall t) 	OD 	(to 

(31  
4a? 	40111 al *Or 14  trattartfiallitilk--:-4&414401021 

	

_ 	ea. 

	

Tjatia-iit dda 	011_, 
-*is 	i -- Si-*. 	- 

vigils our , ,1.411101-  ismoitat 
ss ddia4 de d 	 at* -te Li& eignatinkl-dii Vast*, 

-1. CINCIPail irmloPiro 11110141001At1mmat proftegfiri#044114 Pour0)109  
motif. oiriAmo 	oppr*olorot -  

u. -oat *am 4 iiaziloutkba. d. wit,* •1010•11Iii Geelattaa. 
aUrt 144 f.OUlti de so faro ritrooddiat Vemplawnacat va 
'six fix4, salt loo Y 	 nottfloatie& oa zero fate - 	- 	. - 	 ear all Telmer* to add poat.1 et 1.0:. te 

	

- - 	-• 



PIIINISTERE  DES TRAVAUX PUBLICS  
Administration de l'Urbanisme 
et de l'Aménagement du Territoire 

,SL-DEk. ,i4 
_....._. . 

A ltitaiS 
.kh l'acte go g6~..,,. 
ati ,14 ~I~ iI 9-2 

HJB./GBC . 8/200/0016 	 Annexe III. 
_Formulaire art. 48/III 

PERMIS DE I,OTIxc. 

TF FONCTIONNAIRE DELEGUE, 

Vu la demande introduite le 7 /0, /7/I 
Communale de TELLIN 

relative au lotissement 

d'un bien sis a. 	TELLIN 	cadastré Son B 	n$60e; 411a, 413b- 
433° (superficie totale: 76a. 08ca, - Nombre de lots: 8) 

Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l'aménagement du. terri-
toire et de l'urbanisme, notamment l'article 48, modifié par le loi 
du 22 décembre 1970; 

Vu l'arrêté royal déterminant, les perssnnes de droit public 
pour lesquelles les permis de bâtir et de lotir sont délivrés par le 
fonctionnaire délégué, les formes des décisions de celui-ci, et lins 
truction des demandes de permis; 
(1) 	Vu l'arrêté ministériel du 6 février 1971, portant délégation 
des pouvoirs du kinistre en matière d'aménagement du territoire et 
d'urbanisme et désignant les fonctionnaires délégués; 
(1) 	Vu l'avis du 8,9.1971 du collège des bourgmestre et échevins 
de 	 TELLIN 
(1) 	Attendu que-'e collège des bourgmestre et échevins de 

n'a Tes émis son avis dans les trente jours de la 
date de la demande qu.-lui en a été faite par l'administration de 
l'Urbanisme et de l'Amé..agement du Territoire (dépêche du 	 ) 
et que cet avis est donc_réputé favorable; 
(1) Attendu u'il existe; pour le territoire où se trouve situé le 
lotissement (1)q un plan régional, (1) un plan de secteur, (1) un plan 
général d'aménagement, (1) un-plan particulier d'aménagement, approu- 
vé par arrêté royal du 	-- 	(1) dont la révision a été déci- 
dée par arrêté royal du 	 -- 

(2) Vu le(s) règlement(s) général (-généraux) sur les lotissements; 
(2) 	Vu le règlement communal sur les-Lotissements; 
(2) 	Vu les règlements généraux sur les bAtisses; 
(2) 	Vu le règlement communal sur les bâtioees; 
(1) 	Attendu que la demande n'est pas conforme_au : 

(1) plan général d'aménagement approuvé par--arrêté royal du 

(1) plan particulier d'aménagement approuvé paw-arrêté royal 
du 	 -- 

./, 

par l'Administration 

et reçue le 
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3. 

Article 3.- Expédition du présent arrêté est transmise au deman-
deur eE au collège des bourgmestre et échevins de 

A Arlon, le 18 janvier 1972. 

LE FONCTIONNAIRE DELEGUE 

L'Ingénieur en chef-Directeur, 

~ 
ir. N. D'HAESE 

DISPOSITIONS LEGALES (Loi du 29 mars 1962, modifiée par les lois 
du 22 avril 1970 et du 22 décembre 1970). 

Article 54 - §4. - Un avis indiquant que le permis a été délivré 
doit être affiché sur le terrain, par les soins 

du demandeur, soit lorsqu'il s'agit de travaux, avant l'ouverture 
du chantier, soit dans les autres cas, dès les préparatifs avant 
que l'acte ou les actes soient accomplis et durant. toute la durée 
de leur accomplissement. Durant ce temps, le permis et le dossier 
annexé ou une copie de ces documents certifiée conforme par l'ad-
ministration communale ou le-fonctionnaire délégué doit se trouver 
en permanence à la disposition des agents désignés à l'article 66, 
à l'endroit où les travaux sont exécutés et le ou les actes sont 
accomplis. 

(1) Biffer l'alinéa ou le membré de phrase inutile. 

(2) Biffer s'il n'en existe pas. 

'(3) Ne mentionner que la délibération du conseil communal. 

(4) Cet article spécifiera chaque phase en particulier et indique- 
ra pour chaque phase autre que la première, le point de départ 
du délai de péremption de cinq, ans. 



2. 

(1) 	plan d'alignemtnt pour la voirie communale n° 	approuvé 
par arrêté royai- du 

(1) 	règlement commune7 sur 	 approuvé 
par arrêté royal dü __ 

que, par sa décision du 	-- 	le collège des bourgmestre et 
échevins a émis un avis favorable (1) défavorable sur la demande de 
dérogation; 	 -- 

(1) 	Attendu que le permis de letir implique 

(1) l'ouverture de nouvelles vAj.es de communication; 

(1) la modification du tracé, l'- largissement ou la suppres-
sion de voies communales existantes;, 

(1) 	Attendu que la demande a été soumis'; à, l'enquête publique, 
confomément aux modalités déterminées par l'arrêté royal du 6.fevrier 
1971 sur l'instruction et la publicité des demandes de permis de 
lotir; 

(1) 	Vu la délibération du 	 du corail communal, 
portant (3) 

(1) 	Attendu que le contenu de la demande est contraire à des ser-
vitudes du fait de l'homme et/ou à des obligations conventionnelles 
concernant L'utilisation du sol; que la demande a été soumise à l'en 
quote publique conformémént aux modalités déterminées par l'arrêté 
royal du 6 février 1971 sur l'instruction et la publicité des deman- 
des de permis de lotir;-gue 	.. 	réclamation(s) a (ont) été 
introduite (s); (1) que le collège en a délibéré; 

ARRETE : 

Article ler.-  Le permis de lotir est délivré á l'Administration communale 
de TELLIN 

qui est tenu de : se conformer aux plans et aux prescriptions urbanistiques cie 

(1) 1° se conformer stricUment aux conditions prescrites par la 
points. 

délibération du 	-_ 	du conseil communal; 

2' 

(1) Article 2.-  Le.-otissement peut être exécuté en 	phases, 
comme il est précisé ci-dessous (4) 

phase 1 / 	-- 	 -- 

phase 2 : 	 -- 	 -- 

./ 
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PRESCRIPTIONS UR13AT,IS1'I_'U3S 

Article I- CI~~i(E?Ax,TrS'T,;:. 
r ,:;lament communal sur les bntis ses u' e_~.s,`,,~~,t a s~:llin, los 

;~re,sc- ms :~n,~ nonces ci-après en tiennent lieu r;i, sont de stricte 

obseraati~.n. 

Le res ,ect des, co.lditians ci-dessous no dis-00110C ~r-~, ~~ las t,~eru4reurs 

de l'obli~~,'~i_,~iz' c.e 9.g;ti5faire à toutes les normes et r~~gles en 
m.~~,ti~re tnch~~.~.cu~,,d'h~rgic~.n©,de canfol'~:,etc...nÜoess~.~:ires pour obtenir 
les autoris- tiori~, l,: ;ales auprès des autorits com;;~~~fie-!t,es. 
Article II- DE S`:~?:-~iATIO~V 

Cette rlcnc, est r ~~ ::`V6e éL la construction d'habitations ?~ri~TC!es 

i.:~ol^e s .u -_=tï.f<;?v1-~.lc ~In-S formant un ensemble zIo'!n oc'~?C au point de vue 

a rchit o c v~z1:'~~;1 . 

Les coz:tstr~tctio:n^ auront une superficie j~~ini~tur, do 60 m2 et ,,-,.z, 

maximum l~, superficie ~~e' la zone (~V lJ~tlfiûe +_Îcr~.te :7:1.1 p~.a-~7. ~~t~ 
i Qt1SSCTi?n?^il, . 

Le boisement {1ei'. )-~,rcelles eet interdit. 
Les c;.~~?~Sts de sN °railles,de mitrailles, de v,~'1 i o~zZes usas, d.  
et outres non L.~m 	 ' 	: 	o de ~~., zone sont interdits. P^:tibles 	1 esta"_:•tiqu 	1_~ _ o , G ~°~- t i.~~~te~di s. 
Il en est de ,,~€me des '~a,raquements, h::~ngars,,.r_~~~~,n~~,c.~r;,;~ra:eer~,~~•r,.cjTzes 
~, frites et autres dispositifs nuisa~.t è son c~;~,r_~~~,~ct ._:e. 
Article    I_ I I- IMPLANTATION 

Ler, co:c~st~::.a._.'tz,~h~, restecteront les dz;âpo~IïJ~i.oâ~=`~' _cc~~`--"i`~s_,`... _ n.0 
plan de lotissement et les conditions y7.ii7rnte•": 
a) toutes c~.i.s-;~o~~iti_ons d'iffiplantGtio~,:f_r~oz~~t, Oe  

la,t~~r a1e.~ et :,:rri~re renseign4es au ol:~n; 
b) les dispositions en pla.m. seront ~,i'n;~l$s, sans ~i 'collnes , elles 
permettront un. ensoleillement et un ~clazr~~.;, r«,fi:ío-r_r~els des locaux 
c) les ~~.n_n-c~:-~-;?,-; seront intégrées dons le volume do 1^. construction 

d) le terrein -non utilis¢ pour la co~l~.hr~.Ïc~-i ,-~~ ser,- arn~5n~.g~' en cours 
et jardins 
Article IJ- ~'~`~ 'i'I ARCHITECTURAL 

Toutes les co-r>>tr,ctions seront canr~a .- "r „' i~~~-nir^.nt du caraot?Jre 
r4gional.L'~rchitecture doit rpondre ', 1' d<~~stin ,tion de l'immeuble. 
Le lotissement doit former un ensemble do ~.~Z6rae esprit. 

.~. 9'ack+~ ra ~6‘ 	
_ 

D A,-1 ~Lf -1~72 ~.~ 
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kR2TCLL IX- ZONE DE COUS ET SARn1FS 

Cette zone eet r4: -rvée à l'aMbnolmeànt de jardins at ns y . ees 
l.ibrea.Iles plantation,. dfarb -.3s 180l47 peuvent tt:: e teal4r4ee anime 
,-- • mentatioz►..  
Lee ',Mures serrent ex c̀utdes en haies vives ou treillis ~arn.im de 

-:' -e a grim.pant e s. Laar hauteur e st -l3mit e4eL k In20 
ARTICLE X - PLANS DI CO;'SiFfeJCTION 
* 	plan ri de ~ --gt 	~~ ~r L..~,n.zf• ne:rnn0Af:~a,dret~84S t 7i^-i!14e nar ~~ ~~Qd.11J 	IJ~.l 	~4~V.,.v.. 	..« .• - 

des architectes 14g:Ie©ent imczatar-ir,ulçe ; t inscrite h un r4pertoire 
provincial de l'Ordre des :vehitect,! s, eonfcumL"me3nt aux stipulations._ 

de la loi du 26 j4in 	or4ant' lo ̀ dit ordre des arohiteetee,. - 
Les travaux de construction ne pourrnn L tre(quraprbs ) entre),-is 
g' - TrSs uiYe v 9.Cûu 4re'.Ir aura 	mie en pc] r ,'~. satori dc toutou 7e1 r 
.autorisations 14galss des pouvoirs co?Ttnnt^. Ia pr4sentc 
stïpe,zl.a.t1ct vaut jal.emont pour lee. :travaux de tranefcrnr:.tien., 

agranrlias.ements, exhausezecaente ou toutes nutre-E, me3difioAl.vns 
erun.orterAiltirieareTent aux ccen4tructiers 	 -- 

Les plane -1de eor.etrlction dAvront-ebligatai.:•ement 
- -_ - 

rla_
- _ ... 

nature st la teinte des ©at5$riaux eu revetem.ent mis en oeuvre peur 
7 es façadQe, les tait°ucca et toutes les parties visibles de 
l'''ext 'rieun 

	

Dress6 le 	20 déeenill.r-e 1971 
L' ,s t eur au projet 

Enre~i~~ir : à Rochefort 27 Bureau 
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